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POWÔI RS ·nES RÉPP.ÉSENTJl.!irrS A· IA DOÙZIEME ·SESSION 
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Rapport de la Commission de vérification des i:ouv~ir~ 
. . . . : :.: ·. \' .· ... • • • ; 

-Président :. lvl.;_ .. 'J,:'.hqr r,r:tt_ORS: (Islande) 

J.. A sa 678èin~ séance ' pléniè;e, ie ·17 '~~;ti~b~~ '}957~-- 1 1 Assembiée gé~ir~i/·~ --

nommé, .'.c,~nformé-~e~t à l' art1cle 28 . de· s~n-~~€J~l~~~~i',:i~térieur, une Co~is;~o~-dé ·. : 

vérifi~ation d~:~ pouvoir~ pour ·sa. d~~~_:i:'è~e- ~~~sii~:_·, ·c.~tte Commission ét_~~-t ·_· :: ~, ·-_, ·: . 

composée des Et-~ts Membres ·suivants' ~-:.,:si~a~ie'~; __ C~~ada~: Etats-:Uni~ d ;Améri~~e, : •• • 
• .. :. .. - · : '\.; . . :· ,·r.: • .. . ' . ;,,r·:~ .:,:_,; (; ,~· ..... : ••. •: , . ;: ... • • • ~ \ • • 

Islande, Libéria, Nicaragua, Panaznâ, Royaùme-Uni __ de Gi;ande-Bretagne et d 1 I :r,_J.o.nd_e 
··.· . • .. ·: • . . · • ·.) :~ :.::-·:: .. :··:,·r:. ·,· t ·• .. ·:.: 1 · : .. . .. • - ~ , • • • ; 

du Nord et Union des Républiques socialistes soviétiques, 

2 . La Commissi9n de vérif'ica.tiot\ des, .:pouvoirs . s I est .réunie J.e 6 décem:ti:r~ ,,;i.957. 
3. M.' .Th~r: THO,RS (Is.la~ci~/ S: :é.té '.'~n~ .-à :J.,~~~ni~it~ --;;ésident de la_Commissiqri, . .. 

4 . ~ ,, re~r~~~~~ant des_ Et~t~~Uni~ ~ /~é?-4i~~~ ~: .·P;·é.s.~n~é une motio~ invi:ta~~ - :~:·· . 
. • ; •. . • • • 1 . . • . . : . \. . • • • ; : . •• ' : ,:•; ~- .: • · ,• •• ' ' • • ' • , • • ., • 

la Commission· à sursec:,_ir à "toute. ,décision çoncernapt ,les :pouvoirs présent($s ._au 
. . • ::•· . . , : . : .. ' . • • • . . . . · ,. . • ._' •, .. ·: · :l'.t. .'. • . (c- :.. • • • • • • ,·. •• . ~· • ••• 

nom des représentants de la Hongrie" . .Il a f'o.it v~J.oir qu'à. la onzième sessi on . . 
• .. . .. . . .... . • . : ; . • • • • • : 1 • . • • t • · . · : . ~ .: • • ' • •• ' _. .: • ·: . • : .. , • : : .. : 'J. • . • • · , •• 

de l ' Assemblée, ;ta Commission de vérificatiqn _des :p.ouvoirs avait. adopté. une , ,• . 
• •~: ,: • !, : :. .. • • i • • • • • • • • • • • ..... • • • :, : ~ ,.}.• . • •, • • : • • I • • • • • • • • ,.1. 

motion semb~a.ble et que le 14 .septeµ.ipre ,lQ?7, . à .1'l~ 677ème s_é~nce plénière_, . .... · .. , __ . 

l'Assemblée . avaii' '~dopté une résol~t:io~- d~ns laq~~iie' elle ~~nsta~ait, ~ot~e-nt, .. 
-. . ~I ' .• .. • • ' . • • • • ••• • • •. • 

que 11 le régime ho,;igr9is actuel a. été iJlO?,O~~ aµ :p~-q:pl,e_)1ongr_ois, par .1 1 i pt _~r.yention_ · 

armée · d~ l'Unio~ â.e_s_ Républi~~es . s~~1a'.ît st~s- ~~viéti~u~sn'i( .Le rep;é-senta~\ . des_-.:' 

Etats-Unis a ajouté que ni J.es autorité s hongroises ni J. 1URSS n'avaient pris depuis 

aucune mesure propre à justifier une revision de ce jugement, 

Ji Résolution 1133 (XI), ~ar . 4 b) . 
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5. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré qu'il appuierait la motion du 
, représentant de·s Etats-Unis·, car l e rapp?rt du Comité spécial pour la question de 

Hongrie. ava~t .ëon:f'irmé les doutes conçus au sujet du caractère représentatif des 

. autorités hongroises. 
6. ~e représentant de l'Union soviéti que a fait observer qu 1on ne saurait mettre 

en question la validité des pouvoirs que le gouvernement ~égitime de la République 

populaire de Hongrie a établis conformément à sa Constitution et aux dispositions 
per.tinentes du règlement intérieur de l'Assemblée générale. Il a ajouté que les 

Etats qui avaient présenté et appuyé la motion tend.ant à mettre en doute les 
pouvoirs de ce gouvernement comptaient parmi ceux qui entretenaient avec lui 

des rel.ations· diplomatiques. 
7. Le représentant de Panama à appuyé ' 1a· motion dés Etats-Unis et a noté que 
la situation en Hongrie n'avait. pas changé depuis l.a décision précédente que la 

Commission de vérification des pouvoir s avait prise sur le même sujet . 
. . 

8. Le représentant de la Birmanie a déclaré que, faute de preuves concrètes 

établissant le caractère r eprésen~atif ·ou non représentatif du présent 
Gouvernement hongrois, il s'abstiendrait sur la motion des Etats-Unis. 
9. Le représentant du Canada a annoncé .qu'il appuierait la motion parce qu'il 

doutait fort que l'actuel Gouvernement hongr?is .fût habilité à représenter 

le peuple hongrois. 
10. Le représ~ntant du Libéria a déclaré qu'il s'abstiendrait sur le motion, 

laquellé soulevait un problème gràv•e; comme la motion avait été présentée au 
cours de la séance, il ne pouvait consult~r son gouvernement . 

. ,I • , • • • ' •• ' • 

11 . . Le representant des· Etats~Unis a explique qu'il ne fallait pas voir dans la 
motion une acceptation ou un rejet des pouvoirs des représentants de la .Ho~grie; 

elle invitait simplement la Commission à ne pas se prononcer de manière définitive 

pour ou .contre ces pouvoir~, beaucoup de délégations doutant du caractère 
représent·atif • du Gouvernen:ient hongrois• 

12~ Par 6 ·voix contre une, avec 2 abstentions, la motion des Etats-Unis a été 

adoptée. 

/ ... 
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13, Le représentant de l'URSS a prêsenté ·un projet de r ·ésolut:t'ori tendant à;· ce · 

que ies "pouvoirs.des représentahts du Gouvernement dé ia.Républiqùé dé 'Chine ne 
soient pas···re·con~ùs comme valables~ ces ·pouv76i:rs he ;ép~ndant pas àtlX condit°fons , •• 

énoncées à.l'àrti~ie 27 du règlement intér·:i.e~ à.e·:. i'A~s-einbléé générale. '~ 

14. S~ f'ond'arit sur la résolut"ion A/IIBS/J.135 (XI!): adoptée par l'Assemblée :géné:dile 
à sa 6.86ème séande plénière·, le 24 septembrè 19571' le Président a décidé . que ' :. .- '· ·: ' • . . 

le proj.et • de r6soi~tion de 1 1-Union soviiÙqtie n'était pas · recevable ; . ·car l 'Assèmblée 

avait déjà réglé cette question pour ia session actue'ilè, • ·: • • .-_. • ·' 

15. le représentant _dè'. i-!UR_SS_ a :c:ontesté la décision·-du Président -~t a fait observer 
que, malgré la résolution adoptée par ·l ·'Asse~b-J.ée/ la.' ~-s~ion de vérification 

des pouvoirs était tenue d'examiner les pouvoirs qui lui étaient prése;ntés e.t' . . . . - - . . - ~ . . . . ~ . 

qu'elle ne devait • pas reconnâttre.: comme valablès ' ceux des repréeentapts d~. G~t1ver-
nement de 1la République de Chine. • 
16. le représentant des Etats-Uni_s a appuyé la décision du Président en faisant 
valoir que l'Assemblée avait déjà pris une décision en ce qui concerne la repré

sentatfon cie la Chine. 
17. le représentant de la Birmanie a rappelé que sa délégation avait voté contre 

la résolution 1135 (XII), Il a appuyé les vues exprimées par le représentant de 
l'URSS car il ne reconnaissait pas comme valables les pouvoirs des représentants 

du Gouvernement de la République de Chine. 

18. le représentant de Panama a rappelé qae la question de la représentation 
de la Chine avait été discutée en détail, tant au Bureau qu'à. l' Assemblé_e réunie 

en séance plénière, . avant l'adoption de la résolÙtion 1135 (XII) et que rien 
ne s'était produit depuis qui justifi~t une révision 1de la décision -de l'Assemblée. 

19, le représentant du Canada s'est· associé .aux observations du représentant de 
Panama, Il a ajouté qu'il ne convenait ·pas q~e la Commission pr1:t des mesures qui 

ne fussent pas conformes à la résolution 1135 (XII). 

20. la décision du Président a été maintenue par 6 voix contre 2. le Président 

n'a pas pris part au vote. 

21. Le Président a proposé que, sous réserve de la décision relative à la Hongrie, 

la Commission de vérification des pouvoirs recon.~aisse comme valables les pouvoirs 

de tous les représentants et recorranande à l'Assemblée générale d'adopter son rapport. 

/ ... 
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22. Cette proposit_ion a été adoptée ._à J.tun~nimité. 

23. Le _représentant de. l'URSS a déclaré qu'il ne fallait ;pas interpréter son·vote . .. . 

en faveur du .rapport comme s_ignifiant qu'il ait modifié son attitude en ce qui . . . . . . . .• 
concerne les pouvoirs des représentants du Gouvernement de la République de Chine, . . : . . . . 
dont-il contestait 1a ~alidité, et ceux des représentants du Gouvernement de 1a 
' . . . 

République populaire de Hongrie, qu'il est:i.Jilait valables. 
24. ·. I.a COlllillission de vérification des pouvoirs recommande à 1 1Assemb1ée générale .. . ' .. . . . 
d'adopter la résolution suivante : 

Pouvoirs des représenti:i,~ts à le douzième sess-ion de 
l'Asselllbl ~~ générale 

L'Assemblée générale 
Approuve le rapport de la Commiss_ion _de :vérification des pouvoirs~ . 




